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VŒU
Adopté à l’unanimité et sans modification le 12 février 2021

DETR et DSIL 2021

Présenté par Jean-Jacques LOZACH au nom du Groupe de la Gauche

CONSIDÉRANT :

Les handicaps historiques du département de la Creuse, ses difficultés économiques et
sociales, accentuées par les conséquences de la crise sanitaire actuelle ;
La volonté collective des élus et acteurs socio-économiques de susciter une dynamique
de développement territorial ;
L’indispensable synergie entre les deux procédures : plan de relance et plan
particulier pour la Creuse ;
Les intentions exprimées par le Comité local de cohésion des territoires lors de son
installation ;
Les nombreux projets en cours de montage ou les projets dits « dormants », en attente
d’un contexte financier plus facilitateur ;
Les très nombreuses contractualisations en phase de démarrage ou en cours
d’application (entre État, collectivités locales, EPCI, territoires) ;

Le Conseil départemental de la Creuse, réuni en séance plénière le 12 février 2021,

DEMANDE à l’État une augmentation significative de la DETR (Dotation d’Équipement des
Territoires Ruraux) et de la DSIL (Dotation de Soutien à l’Investissement Local) pour
l’exercice 2021.

 

https://www.jjlozach.fr/wp-content/uploads/2021/02/CD-creuse.jpg

